
Draft1  Programme.

Partie I :      RESUME SOMMAIRE

ITTS

36 966.75US$ pour la communication.Gambie

7 949*3 US$ pour la communication au Mali.

22 180US$ pour GB.

Dans les vehicules a voir.

ADM :

Création d’un VNU 33 000US$.

788 000US$ Senegal. ABOD  Prog 2 364 000US$.

209 000US$ Gambie. Prog 627 000US$.

Prog.

Se limiter dans la politique, l’education.

(a) Contexte et Populations bénéficiaires

. Contexte politique : 

. Situation de sécurité : 

. Aspect de protection :.

. Rôle du HCR :.

Revue populations bénéficiaires et thèmes ciblés :

	
	
	SEN
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	REFUGIES ET DEMANDEURS D’ASILE RURAUX
	SEN
	
	
	
	
	
	
	

	
	MLI
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	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	


. Questions de priorité : 

.  Liens avec d’autres opérations dans la sous-région :. 

.  Capacités et présence des partenaires opérationnels : 

.  Coopération inter-institutions : 

(b) Objectifs principaux.

	Thème 1 : Agenda de la Protection

	But : Mise en œuvre de l’agenda à travers le programme de BO Dakar.

	Objectifs principaux
	Réalisations

	· Supporter les gouvernements, du Sénégal, de la Guinée Bissau, de la Gambie, du Mali et du Cape Verde, dans l’octroi de la protection et l’assistance à l’endroit du réfugié.
	· Assister les gouvernements de la Guinée Bissau, de la Gambie, du Cape Verde à adopter une législation en faveur des réfugiés.

· Renforcer les CNEs au Sénégal, et au Mali.

· Faciliter l’organisation du séminaire entre le UNHCR/ACHPR et faire le suivi du MOU issue de cette réunion.

· Procéder à l’enregistrement des réfugiés au Sénégal (vallée du fleuve), au Mali.  Faire un exercice de revalidation en Guinée Bissau.

· Jouer un rôle de facilitation entre le Mali, le Sénégal, et la Mauritanie  pour l’obtention d’une solution durable au caseload mauritaniens.  

· Continuer à sensibiliser les gouvernements à établire des sites pour les anciens combattants comme ce fut le cas au Mali.

·  Maintenir à jours les plans de contingence pour faire face à des afflux subits (ex :Mali).

	· Continuer à améliorer la protection physique des réfugiés.
	· Renforcer la section protection afin de couvrir adéquatement les cinq pays relevants de BO Dakar.

· Lutter contre des sentiments de xénophobie pouvant apparaître suite au sentiment de fatigue qui pourrait apparaître  dans les zones d’accueil de réfugies (ie : villages de la frontière Gambiosénégalaise).

	· Revisiter les requis de la protection des réfugiés et autres personnes relevant du manda du HCR et analyser les performances du programme HCR en améliorant les standards. 
	· Améliorer la qualité des standards internationaux de la protection et ceux humanitaires de l’assistance, au sein des programmes du HCR.

	· Résoudre la situation des réfugiés grâce au rapatriement volontaire et à l’intégration durable.
	· Promouvoir particulièrement le rapatriement des réfugiés Sierra Léonais, et des autres réfugiés vivant en Afrique de l’Ouest.

· Octroyer une assistance au rapatriement lorsque cette dernière n’est pas donnée dans le pays d’origine.

	· Renforcer et étendre les possibilités d’intégration local. 
	· Mettre l’accent et promouvoir l’assistance vers une l’autosuffisance du réfugiés en privilégiant les femmes, les enfants et groupe vulnérables. 

	· Améliorer les capacités et opportunités de la réinstallation.
	· Appuyer la nouvelle politique de réinstallation mise en place pour Afrique, en proposant le Burkina Faso, et le Bénin comme pays d’asile de certains cadres réfugiés. 

· Faire du Cape Verde un pays de troisième asile en sensibilisation le gouvernement.

	· Accroître l’égalité du genre, et la participation des femmes dans l’exécution du programme. 
	· Exécuter les cinq engagements du HC envers les femmes.

· Continuer à mettre en œuvre les formations sur le SGBV et sur le code de conduite, au sein du personnel des Pos et de la communauté réfugiés.

· Continuer à donner systématiquement des serviettes hygiéniques et savons aux réfugiés femmes. 

	· Gestion : Mettre l’accent sur les performances et améliorer la qualité du travail du HCR tout en exerçant une politique d’austérité sur les ressources financières.  
	· Faire un exercice de prioritisation continuel des activités en faveurs des groupes cibles.

· Appuyer les Pos pour l’obtention de ressources supplémentaires en faveur du programme des réfugiés.  

	· Partenariat : Construire une relation de partenariat effective pour une meilleure protection des personnes relevants du mandat du HCR et assurer des réalisations de qualité en programme.
	· Renforcer la coopération avec des partenaires travaillant dans le secteur du AID/HIV.

· Identifier de partenaires au développement afin de les convaincre d’inclure la dimension réfugiés dans leur plan d’action.


Buts du programme.

	Thème 2 : Réfugiés Urbains et Ruraux.

	But : Soins et Entretien orienté vers l’auto prise en charge du réfugié.

	Objectifs principaux
	Réalisations

	· Faire des catégories de réfugiés, femmes, enfants, et groupes vulnérables les bénéficiaires cibles et prioritaires de toute assistance dans toutes les activités du HCR.
	· 50% des bénéficiaires des activités du HCR doivent être des femmes.

· Tous les enfants doivent avoir accès à l’éducation.

· 100% des enfants seuls identifiés au Sénégal, en Gambie, en Guinée Bissau et au Mali doivent trouver une famille d’accueil.

	· Offrir dans la mesure du possible une assistance répondant aux standards internationaux humanitaires. 
	· Revisiter toutes l’assistance offerte dans le cadre des sous projets du HCR afin se conformer aux standards internationaux humanitaires.

	· Continuer à mettre l’accent sur l’assistance orientée vers les solution durables.
	· Pour les situation stables en milieu urbain et rural, 80% de l’assistance devra être donner pour répondre à une solution durable.

	· Promouvoir les solutions durables telles que le rapatriement volontaire, l’intégration locale, et la réinstallation vers un deuxième pays  d’asile.
	· Dans chaque pays un centre d’accueil sera développé pour accueillir les demandeurs d’asile et réfugiés vulnérables, les personnes en instance de rapatriement, ou celle en voie de réinstallation seront abritées dans ces centres où une assistance sera offerte.

· Dans les sites ruraux, et pour les réfugiés urbains une assistance sera donner pour faciliter l’auto prise en charge de ces derniers. 

	· Renforcer les partenaires dans l’exécution des programmes.
	· Des formations et séminaires entre le HCR et les Pos seront organisés trimestriellement autour des réalisations sectorielles de la politique d’assistance.

	· Faire de l’éducation des groupes cibles un moyen d’intégration local.
	· Faire de Dakar un pool univer- sitaire pour le programme Dafi au bénéfice des étudiants.


========================================================

Partie  II : Populations Bénéficiaires et thèmes
Population bénéficiaire : Réfugiés au Sénégal.

Section A : But, Objectifs, Résultats et Indicateurs du projet

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet

	But : Soins et Entretien vers une auto prise en charge du réfugié urbain et rural au Sénégal.
	· 04/AB/WAF/CM/202

· 04/AB/WAF/LS/400

· 04/AB/WAF/RP/300

· 04/AB/WAF/LS/450

	Objectifs
	Réalisations
	Indicateurs

	· Assister les réfugiés mauritaniens pour une auto-prise dans le région Nord du Sénégal.

· Assister les réfugiés Libériens vivant en milieu urbain.
	· Mise en place d’activités de micro crédit à travers des groupements féminins.

· Renforcement de la présence du partenaire dans la région du fleuve.

· Renforcement d’activités de micro crédit pour les réfugiés urbains.


	· Degrés de développement d’une politique d’assistance pour un maximum de succès dans la réalisation des micro projets.

· Etablissement d’un sous bureau pour le partenaire dans le Nord.

· Nombre de bénéficiaires du groupe cible réussissant  dans l’exécution des micro projets.

	· Identifier des cas intéressant le programme de réinstallation.
	· Former les partenaires à l’identification de cas pouvant intéresser le programme de réinstallation.
	· Nombre de cas identifier pour la réinstallation et effectivement acceptés.

	· Rapatrier les réfugiés volontaires.
	· Continuer à promouvoir, en particulier le rapatriement des Sierra Léonais.

· Assister les réfugiés au rapatriement vers l’Afrique Centrale et du Sud.
	· Nombre de campagnes de sensibilisation.

· Nombre de réfugiés rapatriés en Sierra Léone.

· Nombre de réfugiés rapatriés vers l’Afrique centrale et du sud. 

	· Education 
	· Offrir des bourses d’étude, pour la formation professionnelle, pour le cycle primaire, secondaire et post secondaire.
	· Nombre de bourses d’études offertes aux femmes.

· Nombre d’étudiants en placement éducationnel pour la bourse DAFI. 


Section B – Statistiques et dermographie des populations

Tableaux a développer

Section C – Analyse sommaire par rapport population bénéficiaire

Hypothèse et contraintes ;

Hypothèses;

· Le gouvernement du Sénégal et la rébellion du Sud de la Casamance n’arrivent pas à signer des accords conduisant à une paix durable en casamance.

· Une plus grande implication des autorités sénégalaises vis à vis de la question des réfugiés et demandeurs d’asile, avec l’octroie  un emplacement pour la création d’un centre d’accueil hébergeant des demandeurs d’asile et réfugiés urbains vulnérables.

· La Côte d’Ivoire ne produise pas un grand flux de réfugiés vers le Sénégal.

· Le programme du HCR au Sénégal connaisse un bon taux de financement pour permettre une assistance mise à niveau des standards internationaux.

· Que la stabilité des pays voisins reste comme en 2003. 

Contraintes;

· Le financement du programme n’enregistre pas un manque à gagner en ressources financières.
· La non implication des autorités sénégalaises et partenaires opérationnels dans la mise en place des politiques du HCR.
· Le coût de la formation professionnelle ne soit pas trop élevé afin de permettre à un maximum de jeunes réfugiés de bénéficier d’une éducation. 

 

Stratégie pour la réalisation des buts

· Le renforcement de la capacité de la commission d’éligibilité en ressources va permettre l’augmentation des fréquences de réunions, et ainsi le nombre de cas examinés va s’accroître.

· La mise sur pied d’une politique de financement de micro projet, par le partenaire OFADEC, mettant l’accent sur la solidarité de groupe en milieu urbain, devrait permettre un meilleur taux de réussite des activités entreprises.  Solliciter l’appui des services compétents de PCOS du siège lors de élaboration de cette politique générale.

· La création d’un centre d’accueil va permettre une meilleure protection des personnes relevant du HCR et l’octroie d’une assistance standardisée de qualité.

· Renforcer le secteur des services communautaires et de l’éducation chez le partenaire afin d‘avoir un suivi de qualité dans ces secteurs d’activités, cruciaux pour l’intégration locale.

· En étroite collaboration avec le Siège , faire le plaidoyer pour que mission HCR de haut niveau rencontre les hautes autorités du Sénégal, du Mali, et de la Mauritanie afin que le rapatriement vers la Mauritanie soit une option offerte comme solution durable aux réfugiés mauritaniens.

Stratégie d’exécution.

· Impliquer et responsabiliser les partenaires opérationnels afin qu’ils s’approprient les concepts de protection des groupes cibles qui formeront des critères d’assistance. 

· Mettre un accent particulier sur l’éducation et l’octroie des micro projets afin d’atteindre une auto suffisance en milieu urbain et rural.

· La mise en place du centre d’accueil permettra une prise en compte des demandeurs d’asile et réfugiés en quête de protection.

· Procéder à un exercice de revalidation de l’enregistrement des réfugiés au Sénégal, en mettant l’accent sur l’enregistrement des réfugiés mauritaniens. 

· Promouvoir la réinstallation des cas de protection et de réunification familiales et coordonné les larges opérations de réinstallation financés par les pays donateur particulièrement en faveur des mauritaniens et libériens.

· Promouvoir l’octroie de nationalité sénégalaise aux réfugiés mauritaniens volontaires à cette solution durable.

· Mettre en place un système de garderie d’enfants pour que les femmes puissent vaquer à leurs occupations.

· Procéder à l’enregistrement de toutes les femmes réfugiés. 

· Continuer à maintenir une base de donnés sur l’assistance offerte aux femmes. 

Politiques de priorités

Les femmes :  Exécuter les cinq engagements du Haut Commissaires à l’endroit des femmes.   Les femmes seules chef de familles recevront en priorité l’assistance offerte dans le cadre du programme du HCR.

En fin de cycle 80% des bénéficiaires du programme HCR devra être des femmes.   La mise en place d’un réseau de soutient aux victimes des violences à caractère sexuelle, sera renforcé avec l’appui d’organismes de femme issues de la société civile au Sénégal.

Les enfants et adolescents :  Une politique d’accessibilité à l’éducation sera maintenue et renforcée.  Pour les enfants non accompagné une politique de recherche des parents sera renforcée et pour ces derniers des familles d’accueil seront identifiées et supportées financièrement.

HIV/SIDA :  Comme les années précédentes les réfugiés seront pris en compte comme des bénéficiaires  dans les programmes nationaux de lutte contre le SIDA, surtout que le Sénégal est un pays en avance dans le domaine.
Population bénéficiaire : Réfugiés au Mali.

Section A : But, Objectifs, Résultats et Indicateurs du projet

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet

	But : Soins et Entretien vers une auto prise en charge du réfugié urbain et rural au Mali.
	· 04/AB/WAF/CM/202

· 04/AB/WAF/LS/400

· 04/AB/WAF/RP/300

· 04/AB/WAF/LS/450

	Objectifs
	Réalisations
	Indicateurs

	· Assister les réfugiés mauritaniens dans la région de Kayes.

· Enregistrer et assister les réfugiés Ivoiriens.


	· Promouvoir des activités agricoles en faveur des  groupements féminins.

· Activités de micro crédit pour les réfugiés Ivoiriens.

· Maintient du centre de Faragouaran.
	· Nombres de femmes bénéficiaires.

· Nombre de bénéficiaires du groupe cible réussissant  dans l’exécution des micro projets.

· Nombre de réfugiés vivant au centre de Faragouaran.

	· Identifier des cas intéressant le programme de réinstallation en particulier les réfugiés Libériens.
	· Former les partenaires à l’identification de cas pouvant intéresser le programme de réinstallation.
	· Nombre de cas identifier pour la réinstallation et effectivement acceptés.

	· Rapatrier les réfugiés volontaires.
	· Continuer à promouvoir, en particulier le rapatriement des Sierra Léonais.

· Assister les réfugiés au rapatriement vers l’Afrique Centrale et du Sud.
	· Nombre de campagne de sensibilisation.

· Nombre de réfugiés rapatriés en Sierra Léone.

· Nombre de réfugiés  rapatriés vers l’Afrique centrale et du sud. 

	· Promouvoir l’éducation particulièrement parmi les réfugiés ivoiriens.
	· Offrir des bourses d’étude pour la formation professionnelle, primaire, secondaire et post-secondaire.
	· Nombre de bourses d’études offertes aux femmes.

· Nombre d’étudiants bénéficiant de la bourse DAFI. 


Section C – Analyse sommaire par rapport population bénéficiaire

Hypothèse et contraintes ;

Hypothèses;

· Le gouvernement du Mali continue à mener une politique préservant le caractère civil des camps des réfugiés Ivoiriens.

· La continuation de l’implication du PAM pour l’assistance alimentaire en faveur des réfugiés Ivoiriens de la région de Sikasso.

· La Côte d’Ivoire ne produise pas un grand flux de réfugiés vers le Mali.

· Le programme d’urgence du HCR en faveur des réfugiés Ivoiriens,  se transforme en programme de soins et entretient au Sénégal et qu’il connaisse un bon taux de financement.

Contraintes;

· Le financement du programme n’enregistre pas un manque à gagner en ressources financières.
· La non implication des autorités maliennes et des partenaires opérationnels, dans la mise en place des politiques du HCR.
· La disparition de la présence permanente du HCR.

 

Stratégie pour la réalisation des buts

· Le renforcement de la capacité de la commission d’éligibilité en ressources va permettre l’augmentation des fréquences de réunions, et ainsi le nombre de cas examinés va accroître.

· La mise sur pied d’une politique de financement de micro projet par le partenaire AAVNU qui met l’accent sur la solidarité de groupe en milieu urbain.  Ceci devrait permettre un meilleur taux de réussite des activités entreprises.  Solliciter l’appui des services compétents de PCOS du siège lors de élaboration de cette politique générale.

· Renforcer le secteur des services communautaires et de l’éducation chez le partenaire afin d‘avoir un suivi de qualité dans ces secteurs d’activités, cruciaux pour l’intégration locale.

· En étroite collaboration avec le Siège , faire le plaidoyer pour que mission HCR de haut niveau rencontre les hautes autorités du Sénégal, du Mali, et de la Mauritanie afin que le rapatriement vers la Mauritanie soit une option offerte comme solution durable aux réfugiés mauritaniens.

Stratégie d’exécution.

· Impliquer et responsabiliser les partenaires opérationnels afin qu’ils s’approprient les concepts de protection des groupes cibles (femmes, enfants, et groupes vulnérables) qui seront la base de l’assistance. 

· Mettre un accent particulier sur l’éducation et l’octroie des micro projet afin d’atteindre une auto prise en charge en milieu tant urbain.  

· Appuyer le secteur agricole afin de diminuer la dépendance à l’assistance alimentaire en milieu rural.

· Procéder à un exercice d’enregistrement des réfugiés au Mali. 

· Promouvoir la réinstallation des cas de protection et de réunification familiales.

· Promouvoir l’octroie de nationalité maliennes aux réfugiés mauritaniens volontaires à cette solution durable.

· Procéder à l’enregistrement des femmes en milieu urbain par le partenaire et continuer à maintenir les dossiers individuels d’assistance particulièrement pour les femmes victimes de violences sexuelles. 

Politiques de priorités

Les femmes :  Exécuter les cinq engagements du Haut Commissaires à l’endroit des femmes.   Les femmes seules chef de familles recevront en priorité l’assistance offerte dans le cadre du programme du HCR.

En fin de cycle 80% des bénéficiaires du programme HCR devront être des femmes.   La mise en place d’un réseau de soutient aux victimes des violences à caractère sexuelle, sera renforcé avec l’appui d’organisme de femme de la société civile malienne, par la signature de conventions de coopération.  

Le programme du HCR va mettre en place un système de garderie d’enfants pour que les femmes afin qu’elles puissent vaquer à leurs occupations.

Les enfants et adolescents :  Une politique d’accessibilité à l’éducation sera renforcée.  Pour les enfants non accompagnés particulièrement ceux d’origine ivoirienne, une politique de recherche des parents sera établie et en attendant ces derniers seront placés en familles d’accueil.

HIV/SIDA :  Comme les années précédentes les réfugiés seront pris en compte comme des bénéficiaires dans les programmes nationaux de lutte contre le SIDA.
Population bénéficiaire : Réfugiés en Guinée Bissau.

Section A : But, Objectifs, Résultats et Indicateurs du projet

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet

	But : Soins et Entretien vers une auto prise en charge du réfugié urbain et rural au Mali.
	· 04/AB/WAF/CM/202

· 04/AB/WAF/LS/400

· 04/AB/WAF/RP/300

	Objectifs
	Réalisations
	Indicateurs

	· Assister les réfugiés Sénégalais dans la région de Jolmète.

· Enregistrer et assister les réfugiés vulnérables et demandeurs d’asile dans un centre d’accueil.


	· Promouvoir des activités agricoles en faveur des  groupements féminins.

· Mise en place d’un centre d’accueil en Guinée Bissau.
	· Nombres de femmes bénéficiaires.

· Nombre de réfugiés/demandeurs d’asile vivant dans le centre.

	· Identifier des cas intéressant le programme de réinstallation en particulier les réfugiés Libériens.
	· Former les partenaires à l’identification de cas pouvant intéresser le programme de réinstallation.
	· Nombre de cas identifier pour la réinstallation et effectivement acceptés.

	· Rapatrier les réfugiés volontaires.


	· Continuer à promouvoir, en particulier le rapatriement des Sierra Léonais vivant à Quélélé.


	· Nombre de campagne de sensibilisation.

· Nombre de réfugiés rapatriés en Sierra Léone. 

	· Promouvoir l’éducation particulièrement la formation professionnelle.
	· Offrir des bourses d’étude pour la formation professionnelle en milieu urbain, et primaire, secondaire en milieu rural.
	· Nombre de bourses d’études offertes aux femmes.




Section C – Analyse sommaire par rapport population bénéficiaire

Hypothèse et contraintes ;

Hypothèses;

· Le gouvernement de Guinée Bissau vote une législation pour la gestion de la question des réfugiés. 

Contraintes;

· Le financement du programme n’enregistre pas un manque à gagner en ressources financières.
· La non implication des autorités Guinéennes et des partenaires opérationnels, dans la mise en place des politiques du HCR.
· La non présence permanente du HCR en Guinée Bissau.

 

Stratégie pour la réalisation des buts

· Le renforcement de la capacité de la commission d’éligibilité en ressources va permettre l’augmentation des fréquences de réunions, et ainsi le nombre de cas examinés va accroître.

· La mise sur pied d’une politique de financement de micro projet par le partenaire ADRA qui met l’accent sur la solidarité de groupe en milieu urbain.  Ceci devrait permettre un meilleur taux de réussite des activités entreprises.  Solliciter l’appui des services compétents de PCOS du siège lors de élaboration de cette politique générale.

· Renforcer le secteur des services communautaires et de l’éducation professionnelle chez le partenaire afin d‘avoir un suivi de qualité dans ces secteurs d’activités, cruciaux pour l’intégration locale.

Stratégie d’exécution.

· Impliquer et responsabiliser les partenaires opérationnels afin qu’ils s’approprient les concepts de protection des groupes cibles (femmes, enfants, et groupes vulnérables) qui seront la base de l’assistance. 

· Mettre un accent particulier sur l’éducation et l’octroie des micro projet afin d’atteindre une auto prise en charge en milieu tant urbain que rural.

· Appuyer le secteur agricole à Jolmète, afin d’augmenter et de renforcer l’auto prise en charge des réfugiés Sénégalais.

· Procéder à un exercice de revalidation des réfugiés en Guinée Bissau. 

· Promouvoir la réinstallation des cas de protection et de réunification familiales.

· Mettre en place un système de garderie d’enfants pour que les femmes puissent vaquer à leurs occupations en milieu urbain.

· Procéder à l’enregistrement des femmes en milieu urbain par le partenaire et continuer à maintenir les dossiers individuels d’assistance particulièrement pour les femmes victimes de violences sexuelles. 

Politiques de priorités

Les femmes :  Exécuter les cinq engagements du Haut Commissaires à l’endroit des femmes de Guinée Bissau.  Les femmes seules chef de familles recevront en priorité l’assistance offerte dans le cadre du programme du HCR.

En fin de cycle 80% des bénéficiaires du programme HCR devront être des femmes.   La mise en place d’un réseau de soutient aux victimes des violences à caractère sexuelle, sera mis sur place.

Enfants et adolescents :  Une politique d’accessibilité à l’éducation sera renforcée.  Pour les enfants non accompagnés d’origine sierra léonaise , une politique de recherche des parents sera établie avant leur rapatriement.

HIV/SIDA :  Une politique de soutient sera mis en place pour supporter les réfugiés femmes victimes du SIDA, ainsi que pour leurs dépendants. 
===========================================================

Partie III   Point sur le Pays et la Gestion

(a) Points sur les pays

- Rôle du HCR et l’environnement opérationnel.

Dans les cinq pays couvert par la délégation de Dakar, le HCR a un rôle de garant et superviseur de l’application des conventions relatives aux réfugiés.  Grâce à la contribution volontaire des Etats membres, le HCR met en place un programme d’assistance en faveur des réfugiés.

A travers les CNEs, les gouvernements renforcent leurs capacités à faire face à la question des réfugiés et d’une certaine manière prennent leur responsabilité.  En mettant des bâtiments et terres arables à la disposition du programme HCR , ils contribuent à l’auto prise en charge des réfugiés.  

L’environnement de travail du HCR peut conduire à la réalisation des objectifs, à condition que les secteurs de services communautaires envers les femmes, l’éducation, et le règlement de la question des réfugiés mauritaniens soient transformées comme proposé à travers ce document. 

-    Sécurité des zones et camps des réfugiés/rapatriés

Le HCR continue à demander  aux Etats de maintenir le caractère civil des camps, comme cela a été le cas en octobre 2002 au Mali, avec l’arrivée des réfugiés ivoiriens.  Afin de garantir la sécurité physique des réfugiés des unités gouvernementales de police sont déployées ou visitent régulièrement la majorité des sites et des bureaux  des partenaires et du HCR.

Cependant, il est souhaitable qu’un effort se fasse afin de relier par radio les sites de Jolmète en Guinée Bissau, ceux de la vallée du Nord du Sénégal, et ceux de Faragouaran au Mali, avec les différents bureaux des partenaires à Bissau ville, Bamako et à Dakar.

-
Intégrité technique
La délégation de Dakar, exercera un suivi des programme exécutés au Sénégal, en Guinée Bissau, et au Mali et apportera son appui aux équipes sur place dans chaque pays.

A la fin de chaque cycle des sous projets une audit est faite et les résultats envoyées au Desk.

Le programme du HCR sera développé en 2004 sur la base des standards humanitaires dictés par le guide pratique du 1er octobre 2002 intitulé ‘’Validation d’un noyau majeur d’indicateurs et de standards quantifiables’’.

Le desk donnera son appui à la délégation dans l’exécution des programmes.

-
Programme d’urgence/Plan de contingence

Un programme d’urgence est en cours au Mali avec la crise ivoirienne, ce qui a permit l’élaboration d’un plan de contingence qui est régulièrement mis à jour.  Aussi la délégation de Dakar mettra à jours un plan de contingence pour la Guinée Bissau, et la Guinée.

Lien avec des opérations d’un autre pays

La délégation entretient des relations avec les ambassades des pays donateurs, afin de les tenir informés de l’évolution de la situation des réfugiés dans les pays couverts par le Bureau.

Des réunions de coordinations seront faites pour la promotion du rapatriement des Sierra Léonais, par la coordination régionale.  Il sera de même pour la coordination du caseload des réfugiés ivoiriens.

Des réunions régionale sur la réinstallation seront organisées à Accra.

ONGs, PARInac et capacité d'intervention

La délégation de Dakar supporte le processus du PARINAC au Sénégal, au Mali et en Guinée Bissau.

La Délégation de Dakar signe des accords bipartites avec des partenaires d’exécution du programme HCR.  Il y a trois types de partenariat, le premier est celui signé avec des ONG locales tel que au Sénégal, l’Office Africain pour le Développement et la Coopération (OFADEC), au Mali l’Association des Anciens Volontaires des Nations Unies (AAVNU).  Le second type de partenariat, c’est celui développé avec les gouvernements du Sénégal, du Mali, de la Guinée Bissau à travers les Commissions Nationales d’Eligibilité (CNE), ou d’assistance (CNCR) au Mali.  Le troisième type est celui développé avec des ONGs internationales comme en Guinée Bissau, avec Adventist Developpement and Relief Agency ADRA.

Les trois types de partenaires apportent un plus au programme du HCR soit en financement connexe bénéficiant aux réfugiés comme l’OFADEC, qui a contribué à hauteur de 16 500US$ pour les activités de micro projets.  Cependant, le HCR doit renforcer les capacités des partenaires par publication des diverses politiques et en ressources humaines, et moyen logistiques à renouveler.

Coopération inter-agences

La Délégation de Dakar entretient des relations étroites avec toutes les coordinations du Système des Nations Unies dont le représentant est un membre au Sénégal, en Guinée Bissau, Cape Verde, et au Mali.

Le HCR participe à l’élaboration du programme UNDAF de ces différents pays.

OCHA a une présence au Mali et le HCR travaille en collaboration étroite au sein de la cellule de coordination liée à la gestion de crise de la Côte Ivoire.

(b)  Gestion

Justification des creations de postes et des budgets administratifs

Pour le Senegal

Pour la Guinee Bissau

. Sûreté, sécurité, santé et bien être du personnel

. Mécanisme et rapport de contrôle

. Perfectionnement du personnel :

.  Besoins en appui

COUNTRY OPERATIONS PLAN


SENEGAL, CAP-VERT, GUINEE-BISSAU, MALI, GAMBIE


2004
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